
 

PROVINCE DU MANITOBA 

PROCLAMATION 

CELEBRER LA MUSIQUE AU SEIN DES ECOLES DU 
MANITOBA 

Mai 2024 

A TTENDU QUE de tout temps, les arts ont joue un role preponderant dans 
!'existence humaine, transmettant la culture a travers les 
epoques et les lieux; 

ATTENDU QUE !'experience artistique fait egalement partie integrante de 
!'experience humaine commune contribuant a la vie sur le 
plan personnel, social, economique, culture!, creatif et 
civique; 

A TTENDU QUE !'education en musique developpe diverses fagons uniques 
et puissantes de percevoir, d'interpreter, de connaitre, de 
representer et de communiquer la comprehension de soi et 
du monde; 

A TTENDU QUE par les experiences en musique, les apprenants ont la 
possibilite de reflechir de maniere creative, d'avoir un 
sentiment d'appartenance, de developper la capacite d'agir, 
d'explorer des idees et des sentiments, et de developper des 
identites emergentes au niveau personnel, culture! et social; 

A TTENDU QUE les accomplissements creatifs des eleves musiciens, et la 
recherche de la beaute, du savoir et de la verite, comme 
cela est inculque par les enseignants de musique, sont 
dignes d'etre soulignes et celebres; 

Nous, Nello Altomare, ministre de !'Education et de l'Apprentissage de la petite 
enfance de la province du Manitoba, proclamons par la presente 
que mai 2024 sera le 

Mois de la musique 

au Manitoba et invitons tous les Manitobains a !'observer 
scrupuleusement. 

Original signé par 

Nello Altomare 
Ministre 
Education et 
Apprentissage de la petite enfance 




